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1. PRÉAMBULE

Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Ouest-de-l’Île-de-Montréal (CIUSSS ODIM) 
est responsable de la prestation des services de santé et des services sociaux pour l’ensemble de la population 
se trouvant sur son territoire ou provenant de corridors de services dédiés (à noter que certaines des directions 
ont en su de leurs mandats locaux, des mandats régionaux et suprarégionaux). En lien avec sa mission, ses 
objectifs ainsi que ses valeurs organisationnelles (agilité – respect – partenariat), le CIUSSS ODIM est soucieux 
de créer un environnement humain et empathique à l’ensemble des populations desservies, aux usager·ère·s, 
leurs proches, ainsi que pour toutes les personnes contribuant à la réalisation de sa mission. De par la grande 
diversité de sa population, le CIUSSS ODIM veille à promouvoir l’équité, la diversité, l’inclusion (ÉDI) et la 
sécurisation culturelle tant au niveau de la gestion des ressources humaines que dans l'offre de soins et de 
services à l’intention des usager·ère·s. 

Dans le cadre de son engagement d’offrir des services accessibles de qualité et en accord avec ses valeurs 
d’agilité, de respect et partenariat, le CIUSSS ODIM a mis sur pied le Comité stratégique sur l’ÉDI et la 
sécurisation culturelle, en partenariat avec l’organisme Alliance des communautés culturelles pour l’égalité dans 
la santé et les services sociaux (ACCÉSSS). En participant au Comité stratégique ÉDI et de sécurisation 
culturelle, les directions se sont engagées à mener des actions concrètes pour s’adapter aux diversités de sa 



POLITIQUE

(PO-PDG-2022-OM0002) Politique Page 2 de 17 

DAQPBP – Gabarit final – février 2020 

population desservie ainsi qu’aux diversités des personnes contribuant à la réalisation de la mission du CIUSSS 
ODIM. 

Cette démarche s’inscrit en cohérence avec la Loi sur les services de santé et les services sociaux (ci-après 
LSSSS), qui précise l’obligation de « tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-
culturelles, ethno-culturelles et socio-économiques des régions » (LSSSS, art. 2, par. 5) et de « favoriser, 
compte tenu des ressources, l’accessibilité à des services de santé et des services sociaux, dans leur langue, 
pour les personnes des différentes communautés culturelles du Québec » (LSSSS, art. 2, par. 7). De plus, 
l’article 349 de la LSSSS prévoit, une obligation pour le CIUSSS ODIM « en concertation avec les organismes 
représentatifs des communautés culturelles, de favoriser l’accessibilité aux services de santé et aux services 
sociaux qui soit respectueuse des caractéristiques de ces communautés culturelles ». 

La présente politique, qui se veut générale et englobante, a pour but de décrire les principes directeurs et les 
engagements qui orientent le travail que le CIUSSS ODIM effectue en matière d'ÉDI et de sécurisation culturelle 
à travers tous les niveaux de l’organisation. Elle vise à assurer des interventions appropriées envers l’ensemble 
des populations desservies, un milieu inclusif exempt de discrimination envers toute personne qui y reçoit des 
soins ou des services ou toute personne contribuant à la réalisation de sa mission. 

Une politique spécifique sur la sécurisation culturelle ou encore, d’autres documents administratifs et cliniques 
pourront être élaborés conjointement avec des partenaires et les représentants des communautés autochtones 
selon les besoins identifiés. 

L'intégration de l'ÉDI et de la sécurisation culturelle dans les pratiques et les façons de faire se voit une 
évolution qui nécessitera du temps, un effort consacré et des ajustements en cours de route. À cet égard, c’est 
avec humilité que le CIUSSS ODIM reconnaît que les démarches à suivre impliqueront un processus 
d’apprentissage qui s’avère nécessaire dans la poursuite de ses objectifs. Ainsi, cette version initiale de la 
politique sera appelée à progresser en fonction de l’évolution des cultures et du retour d'information, de 
l’ensemble des populations desservies, des usager·ère·s. et leurs proches, des partenaires communautaires, et 
de toutes les personnes contribuant à la réalisation de sa mission. Celle-ci fera l’objet d’une révision après sa 
première année de mise en œuvre et par la suite aux quatre ans. 

Quelques données sociodémographiques 

La population du territoire du CIUSSS ODIM comptait en 2021 plus de 374 891 individus.1 Selon un 
recensement en 2016, 32,3 % étaient issus de l’immigration – nés hors Canada— dont 4,9 % d’entre eux, 
arrivés au cours des cinq dernières années. On dénombre aussi que 32.4% des individus parlent une langue 
maternelle autre que le français ou l’anglais, que 18,2 % parlent une autre langue à la maison et que 1,9 % 
n’auraient aucune connaissance de ces deux langues.2 

1 MSSS/ISQ, MAJ 17 sept 2021. 
2 Conditions démographiques, socio-économiques et culturelles-Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal. Recensement 2016. URL : 
https://emis.santemontreal.qc.ca/santedesmontrealais/determinants/demographiques/caracteristiques-de-la-population-
recensement-2016/	



POLITIQUE

(PO-PDG-2022-OM0002) Politique Page 3 de 17 

DAQPBP – Gabarit final – février 2020 

En 2016, 21 % de la population urbaine autochtone de l’agglomération de Montréal se trouvaient sur le territoire 
du CIUSSS ODIM. Également le CIUSSS ODIM soutient un nombre important de corridors de services établis 
entre la Régie régionale de la santé et des services sociaux Nunavik (RRSSSN) et le Conseil Cri de la santé et 
des services sociaux de la Baie James (CCSSSBJ). 

2. OBJECTIFS

L'objectif premier de la présente politique est de s’assurer que tout·e usager·ère, et toute personne contribuant 
à la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM, puissent évoluer dans un contexte qui lui permet d’exprimer ses 
particularités en toute sécurité, sans stigmatisation et sans discrimination. Forts de notre diversité, nous 
cherchons ensemble à créer un climat sécuritaire et inclusif pour tous. 

La politique sur l’ÉDI et la sécurisation culturelle du CIUSSS ODIM a pour objectif : 

- de doter le CIUSSS ODIM d’une vision commune qui reflète ses engagements quant à l’équité et au
respect de la diversité, de l’inclusion et de la sécurisation culturelle;

- de servir de cadre de référence à toutes les personnes qui fréquentent les installations du CIUSSS
ODIM (les usager·ère·s, visiteur·euses, sous-traitant·e·s partenaires, etc.) ainsi qu’à toutes les
personnes contribuant la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM;

- de favoriser l’adaptation des soins de santé et services sociaux en fonction des composantes cliniques,
culturelles et de genre, en respect du cadre légal et des pratiques professionnelles;

- d’améliorer l’accessibilité, la qualité ainsi que la sécurité des soins de santé et services sociaux envers
les diverses clientèles;

- d’assurer le respect des droits et libertés des usager·ère·s et de toutes personnes contribuant à la
réalisation de la mission du CIUSSS ODIM.

3. CHAMPS D’APPLICATION

La présente politique s’applique à toutes les personnes qui fréquentent les installations du CIUSSS  ODIM (les 
usager·ère·s, visiteur·euses, sous-traitant·e·s partenaires, etc.) ainsi qu’à toutes les personnes contribuant à la 
réalisation de la mission du CIUSSS ODIM, ce qui veut dire : toute personne qui, par son activité de travail, 
contribue directement ou indirectement à la prestation des soins et services découlant de la mission du CIUSSS 
ODIM (p. ex. : salarié, cadre, hors cadre, membre du conseil d’administration, médecin, résident·e, 
chercheur·euse, personnel des centres de recherche,  famille d’accueil, stagiaire, étudiant·e, bénévole).   

Elle s’applique à l’ensemble des sphères d’activités du CIUSSS ODIM dans le cadre de la prestation des soins 
et services, y compris dans un contexte académique (incluant les stages), de recherche, de rayonnement social 
ou autre, et ce, autant pour ses mandats locaux, régionaux et suprarégionaux. 
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Elle s’applique dans toutes les situations qui ont un lien avec le travail, sur les lieux du travail ou en dehors des 
lieux habituels de travail. Elle s’applique notamment aux relations avec des personnes de l’extérieur dans le 
cadre de leur travail ainsi que lors d’activités professionnelles et sociales reliées au travail. 

Entre outre, elle s’applique lors de l’utilisation des technologies de l’information dans le cadre des activités 
professionnelles, et ce, peu importe où se trouve l’auteur·e (réseaux sociaux, blogues, messages texte, etc.). 

4. CADRE JURIDIQUE

La politique du CIUSSS ODIM s’inspire des différentes orientations du Plan d’action gouvernemental 2008-2013 
intitulé « La diversité, une valeur ajoutée » qui vise à favoriser un rapprochement et à lutter contre toute forme 
de discrimination. La politique s’inspire aussi de la Politique sur la diversité des centres jeunesse et de la famille 
Batshaw, de la Politique sur la gestion de la diversité et de l’inclusion du CSSS Cœur de l’Île de Montréal, et de 
la Politique équité, diversité et inclusion du CIUSSS ODIM du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal. 

Cadre juridique 
Les principales assises juridiques de la présente politique sont : 

- La Charte des droits et libertés de la personne (LRQ, chapitre C-12), article 10 et article 10.1;
- La Charte canadienne des droits et libertés (LRC, 1985, ch. H-6);
- Le Code civil du Québec;
- La Loi sur l’accès de l’égalité en emploi dans des organismes publics (LRQ, c. A-2.01), article 1;
- La Loi canadienne sur l’accessibilité (LC, 2019, ch. 10);
- La Loi sur les services de santé et les services sociaux (LRQ, chapitre S-4.2), notamment les articles 2

(2.5 et 2.7), 3.2, 3.3 et 349;
- La Loi sur la protection de la jeunesse (LRQ, chapitre P-34.1), articles 2.3b) et 2.4;
- La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (L.C. 2002, chapitre 1) article 3.1c;
- La Loi sur les normes du travail (LRQ, chapitre N-1.1), section V2;
- La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LRQ, chapitre S-2.1);
- Loi visant à renforcer la lutte contre la transphobie et à améliorer notamment la situation des mineurs

transgenres, LQ 2016, c19;
- La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

personnels (LRQ, chapitre A-2.1).

Cadre réglementaire et administratif 
Les principales assises réglementaires et administratives de la présente politique sont : 

- Déclaration du gouvernement du Québec sur les relations interethniques et interraciales (1986);
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- La diversité : une valeur ajoutée. Plan d'action gouvernemental pour favoriser la participation de tous à
l'essor du Québec (v. « Le droit à la pleine participation », à l’annexe II);

- La Sécurisation culturelle en santé et en services sociaux : Vers des soins et des services
culturellement sécurisants pour les Premières Nations et les Inuit (mars 2021);

- Plan d’action gouvernemental de lutte contre l’homophobie et la transphobie 2017-2022, Gouvernement
du Québec, 2017;

- Le Rapport de consultations de Normes d’accessibilité Canada : Priorités en matière de mobilisation, de
normes d’accessibilité et de recherche de 2020 à 2022;

- Rapport du Groupe consultatif sur la COVID-19 en matière des personnes en situation de handicap
(Emploi et Développement social Canada, 2020);

- Orientations relatives aux standards d’accès, de continuité, de qualité, d’efficacité et d’efficience,
Programme-services jeunes en difficulté. Offre de service 2007-2012; Ministère de la Santé et des
Services sociaux du Québec, 2007, Partie 5;

- Guide des relations interculturelles en santé mentale, Association canadienne pour la santé mentale,
filiale de Montréal, 2010;

- Lignes directrices relatives aux élèves transgenres de la Commission scolaire de Montréal (23 mars
2016);

- Rapport fédéral sur les personnes handicapées : rapport annuel du gouvernement du Canada sur la
condition des personnes handicapées;

- Règlement sur les programmes d’accès à l’égalité - Charte des droits et libertés de la personne;
- Avancement de la recherche sur les normes d’accessibilité (Normes d’accessibilité du Canada);
- La position de la direction des affaires juridiques et institutionnelles (DAJI) du CIUSSS de la Capitale-

Nationale, 2017. 

5. DÉFINITIONS

Aux fins de la présente politique, les expressions suivantes signifient : 

5.1 Notions de principe 

Équité : « L’équité vise à traiter chaque individu de façon juste, en tenant compte des caractéristiques 
particulières de leur situation afin de les placer sur un plan d’égalité par rapport au groupe majoritaire. Un 
traitement équitable n’est pas nécessairement identique pour tous et toutes, mais tient compte des différentes 
réalités, présentes ou historiques, afin que toutes les personnes aient accès aux mêmes opportunités. » « 
L'équité en matière de santé est atteinte lorsque chacun peut réaliser pleinement son potentiel en matière de 
santé et de bien-être. » Sources : Fonds québécois de recherche. En ligne : Équité, diversité et inclusion 
https://frq.gouv.qc.ca/equite-diversite-et-inclusion-edi/ et Le Secrétariat international des infirmières et infirmiers 
de l’espace francophone https://sidiief.org/contenu-membre/savoir-inf-mars-2022/ 

Diversité :  La diversité se rapporte aux conditions, aux modes d’expression et aux expériences de différents 
groupes définis par l’âge, l’orientation sexuelle, le statut Autochtone, la religion, la situation de handicap, la 
langue, la « race », le lieu d’origine, l’origine ethnique, la culture, la situation socioéconomique et d’autres 
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attributs. La diversité se rapporte également à l’identité de genre ou à l’expression de genre. Source : Conseil 
de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (2017). Guide du candidat Tenir compte de 
l’équité, de la diversité et de l’inclusion dans votre demande. 

Inclusion : « L’inclusion renvoie à la mise en place de pratiques permettant à l’ensemble des membres de la 
société d’être et de se sentir valorisés, soutenus et respectés, en portant une attention particulière aux groupes 
sous-représentés au sein de la communauté [...]. » Source : Fonds québécois de recherche. En ligne : Équité, 
diversité et inclusion - https://frq.gouv.qc.ca/equite-diversite-et-inclusion-edi/ 

Sécurisation culturelle : « La sécurisation culturelle consiste à rétablir et à soutenir l’équité pour les 
Autochtones. Elle reconnaît la présence des iniquités vécues par les Autochtones et cherche à combler ces 
écarts par des pratiques pertinentes et sécurisantes [...] On parle de soins et de services culturellement 
sécurisants lorsqu’une personne autochtone considère que son expérience avec le système de santé et de 
services sociaux, ainsi que ses acteurs, a été sécurisante. » Source : Ministère de la Santé et des Services 
sociaux (2021). La sécurisation culturelle en santé et en services sociaux : vers des soins et des services 
culturellement sécurisants pour les Premières Nations et les Inuit. 

5.2 Notions clés 

Accessibilité : L'accessibilité est le fait de donner un accès équitable à toute personne dans le continuum des 
capacités et des expériences humaines. L'accessibilité englobe des significations plus larges de la conformité et 
fait référence à la façon dont les organisations font de la place aux caractéristiques que chaque personne 
apporte. Source : AAM. En ligne : Definitions of Diversity, Equity, Accessibility, and Inclusion - https://www.aam-
us.org/programs/diversity-equity-accessibility-and-inclusion/facing-change-definitions/ 

Biais inconscient (communément appelé préjugé inconscient) : « Le biais ou préjugé inconscient est une 
attitude, un stéréotype, une motivation ou une hypothèse de nature implicite qui peut se manifester à l’insu de la 
personne qui affiche ce préjugé ou indépendamment de son contrôle ou de son intention. Le biais ou préjugé 
inconscient est le fruit de l’expérience de vie des individus et nul n’en est à l’abri. Tout le monde a des biais 
implicites ou inconscients. À titre d’exemple, mentionnons les préjugés fondés sur le sexe, la culture, la « race » 
ou l’origine ethnique, le handicap, l’âge, la langue et les institutions d’attache. Au fil du temps, les décisions qui 
s’appuient sur des préjugés inconscients peuvent avoir un effet cumulatif qui finit par influer grandement sur la 
vie et l’égalité des chances des personnes concernées. Ces biais ou préjugés émanent de systèmes 
d’oppression qui influencent les comportements individuels, pouvant entraîner des actes discriminatoires. » 
Source : Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (2017). Guide du candidat Tenir 
compte de l’équité, de la diversité et de l’inclusion dans votre demande. 

Discrimination : Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 
libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure 
prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. 

Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 
compromettre ce droit. Source : La Charte des droits et libertés de la personne (LRQ, chapitre C-12), article 10. 
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Groupes désignés (communément appelés groupes-cibles) : « Les groupes discriminés qui font face à des 
obstacles dans leur vie quotidienne, y compris dans les domaines de la santé et de l’emploi. » Aux fins de la 
présente politique, les groupes désignés sont, entre autres, les personnes en situation de handicap visible ou 
invisible (d'ordre sensoriel physique et cognitif), les minorités visibles, les minorités ethniques, les peuples 
autochtones, les personnes LGBT2Q+ et les personnes immigrantes. D’autres groupes désignés pourraient être 
ajoutés à cette définition. Source : Centre intégré universitaire de santé et des services sociaux du Centre-Sud-
de-l’Île-de-Montréal (2021). Politique : Équité, diversité et inclusion. 

Harcèlement : Il comprend notamment tout acte, propos ou exhibition qui diminue, rabaisse, humilie ou 
embarrasse une personne, et tout acte d’intimidation, de menace ou de discrimination par une ou plusieurs 
personnes. La notion de harcèlement comprend notamment le « harcèlement psychologique », le « harcèlement 
sexuel » et le « harcèlement discriminatoire ». Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si 
elle porte atteinte et produit un effet nocif continu sur la personne.  

On entend par « harcèlement psychologique » une conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte 
atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraîne, pour celui-ci, un milieu 
de travail néfaste. Pour plus de précision, le harcèlement psychologique comprend une telle conduite lorsqu’elle 
se manifeste par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes à caractère sexuel. Une seule conduite grave 
peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif 
continu pour le salarié. Source : Extrait de la Loi sur les normes du travail (LRQ, chapitre N-1.1), article 81.18. 

Personne contribuant à la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM : Toute personne qui, par son activité 
de travail, contribue directement ou indirectement à la prestation des soins et services découlant de la mission 
du CIUSSS ODIM (p. ex. : salarié, cadre, hors cadre, membre du conseil d’administration, médecin, résident·e, 
chercheur·euse, personnel des centres de recherche, stagiaire, étudiant·e, bénévole). 

Préjugé : Une attitude ou une opinion préconçue qui prend appui sur les stéréotypes. Un préjugé peut avoir un 
caractère négatif ou positif. Le préjugé peut être raciste lorsqu’il est fondé sur des inégalités de pouvoir liées 
aux différences économiques et sociales historiques entre les personnes et les groupes. Le préjugé peut 
également être raciste lorsqu’il vise à justifier ces inégalités. Source : Ministère de la Santé et des Services 
sociaux (2021). La sécurisation culturelle en santé et en services sociaux : vers des soins et des services 
culturellement sécurisants pour les Premières Nations et les Inuit. 

Stéréotype : Une croyance ou un jugement qui réduit l’identité d’une personne à quelques traits caricaturaux 
censés représenter un groupe. Source : Ministère de la Santé et des Services sociaux (2021). La sécurisation 
culturelle en santé et en services sociaux : vers des soins et des services culturellement sécurisants pour les 
Premières Nations et les Inuit. 

PRINCIPES DIRECTEURS ET ENGAGEMENTS 

Dans le cadre de son mandat de responsabilité populationnelle, le CIUSSS ODIM préconise le respect de tous 
et reconnaît que toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 
libertés, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur ses caractéristiques personnelles (tel que défini 
dans l’article 10 et de la Charte des droits et libertés de la personne). Ainsi, le CIUSSS ODIM n’entend faire 
preuve d’aucune tolérance à la discrimination à cet égard et s’engage à : 
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Envers l’ensemble des populations desservies, l’ensemble des usager·ère·s et l’ensemble des 
personnes contribuant à la réalisation de la mission à : 

- Maintenir un milieu de soins et de services et un environnement de travail exempt de toute forme de
discrimination ou de harcèlement fondée sur la charte des droits et libertés de la personne.

- Établir et consolider des partenariats solides et durables avec les organismes communautaires et
culturels représentant les groupes qui reflètent la diversité de la population desservie, de nos
usager·ère·s et de toute personne contribuant à la mission.

Envers l’ensemble des populations desservies et l’ensemble des usager·ère·s à : 

- Assurer un accès équitable aux soins et services conformément à ses mandats légaux et à sa mission,
et ce pour toute personne ou structure organisationnelle contribuant à la mission du CIUSSS ODIM.

- Impliquer les usager·ère·s, ses partenaires et ses proches afin d’ajuster l’offre de service afin de
répondre aux besoins de la population desservie.

- Offrir des soins et des services appropriés et adaptés en toute sécurité, dans le respect intégral de sa
personne et dans un environnement empreint d’empathie et de bienveillance.

- Garantir le droit des usager·ère·s en répondant adéquatement aux plaintes liées à toutes formes de
discrimination, et ce, afin de créer un environnement sécuritaire, accessible et inclusif.

Envers toute personne contribuant à la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM à : 

- Respecter la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi afin de garantir un principe d’équité pour l’ensemble de
ses employé·e·s, en conformité avec les lois et programmes gouvernementaux, le tout avec le soutien
de la direction des ressources humaines et des affaires juridiques (DRHAJ).

- Permettre à toute personne le droit de déposer une plainte, d’effectuer un signalement ou de fournir des
renseignements concernant toute situation de discrimination, sans faire l’objet de représailles le tout en
conformité avec la Politique en matière de promotion de la civilité et de prévention du harcèlement et de
la violence en milieu de travail et sa procédure (PO-DRHCAJ-2019-OM0001-A) et la Procédure relative
à la gestion des situations visées par la Politique en matière de promotion de la civilité et de prévention
du harcèlement et de la violence en milieu de travail (PROC-DRHCAJ-2019-OM0001-A).

6. MODALITÉS

Par cette politique, le CIUSSS ODIM s’engage auprès de ses usager·ère·s, de sa population et de toutes les 
personnes qui contribuent à la réalisation de sa mission à prendre des actions concrètes en vue de s’assurer 
que tous soient traités de manière respectueuse et équitable, et ce, afin de représenter la diversité sous toutes 
ses formes dans l’ensemble de ses soins et services. En cela, l’organisation préconise une approche globale de 
sensibilisation, de prévention et de gestion de l’ÉDI et la sécurisation culturelle.  
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Pour ce faire, le CIUSSS ODIM prévoit, entre autres : 

- Élaborer un plan d’accès équitable aux soins et services, incluant des mesures d’amélioration adaptées
et axées sur la sensibilisation et la compréhension des principes de l’ÉDI et de la sécurisation culturelle,
dont la réalisation est suivie par le comité de direction (CODIR) et le conseil d’administration (CA).

- Convenir d’un plan d’action d’établissement qui vise la sécurisation culturelle impliquant les directions
cliniques et de soutien avec les représentants des Premières Nations et des Inuit.

- Responsabiliser l’ensemble des personnes qui contribuent à la réalisation de sa mission quant à
l’application de la présente politique à l’égard des soins et services rendus à sa population ainsi que
dans le milieu de travail.

- Offrir des opportunités d’apprentissage et des formations sur l’ÉDI et la sécurisation culturelle afin
d’outiller le personnel à intervenir dans le respect des principes de ceux-ci.

- Traiter toute situation rapportée de discrimination ou de harcèlement basée sur les motifs de distinction
illicites, conformément à la Politique en matière de promotion de la civilité et de prévention du
harcèlement et de la violence en milieu de travail (PO-DRHCAJ-2019-OM0001-A) et la Procédure
relative à la gestion des situations visées par la Politique et au traitement des plaintes pour harcèlement
et violence (PROC-DRHCAJ-2019-OM0001).

- Adapter et évaluer continuellement la présente politique afin d’accroitre la qualité ainsi que la
performance de ses services vers des pratiques mieux adaptées et inclusives

7. RÔLES ET RESPONSABILITÉS

Toute personne contribuant à la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM 

- Adopter une conduite empreinte de respect et exempte de discrimination, et ce, indépendamment de la
nature de ses fonctions.

- Prendre connaissance de la présente politique et de ses mises à jour, le cas échéant.
- Respecter chaque usager·ère·s et toute personne contribuant à la réalisation de la mission du CIUSSS

ODIM, peu importe ses caractéristiques personnelles.
- Identifier, à son supérieur immédiat, toute situation de discrimination observée ou vécue.
- Collaborer, lorsque nécessaire, à toute enquête relative à une plainte en matière de discrimination.
- Participer aux formations offertes sur l’ÉDI et la sécurisation culturelle.

Le conseil d’administration 

- S’assurer que les membres du conseil d’administration incarnent dans leurs travaux les principes de
l’ÉDI et de la sécurisation culturelle.

- Définir les orientations en vue d’intégrer l’ÉDI et la sécurisation culturelle au sein du CIUSSS ODIM.
- Surveiller la façon dont l’établissement intègre l’ÉDI et la sécurisation culturelle.
- Adopter la présente politique et voir à sa mise à jour.
- Veiller au respect de la politique sur l’ÉDI et la sécurisation culturelle.
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La direction générale 

- Définir les priorités et les objectifs de l’établissement à l’égard de l’ÉDI et la sécurisation culturelle.
- Promouvoir la présente politique et son engagement auprès de l’ensemble des personnes contribuant à

la réalisation de la mission du CIUSSS ODIM.
- Assurer le respect et l’application de la présente politique par l’ensemble de l’établissement.
- Assurer la continuité et bon fonctionnement du comité stratégique sur l’ÉDI et la sécurisation culturelle

et recevoir les recommandations de celui-ci.
- Veiller à l’avancement des travaux à réaliser conformément aux plans d’action établis.
- Rechercher, établir et consolider des relations et partenariats avec des organismes communautaires

reflétant la diversité des usager·ère·s et la diversité de toute personne contribuant à sa mission.

Le Comité Stratégique sur l’équité, la diversité, l’inclusion et la sécurisation culturelle (Comité 
Stratégique ÉDI - Sécurisation culturelle) 

Le comité stratégique ÉDI - sécurisation culturelle est composé de membres identifiés par le·la PDGA, 
notamment des représentants des directions cliniques et administratives du CIUSSS ODIM, des partenaires 
et représentants des communautés autochtones et culturelles, ainsi que des membres des comités des 
usagers. Il doit, notamment : 

- promouvoir l’ÉDI et la sécurisation culturelle auprès de tous les services du CIUSSS ODIM;
- effectuer une cueillette de données pour préciser l’état des lieux au sein du CIUSSS ODIM;
- mettre sur pied des groupes de travail sur des mandats spécifiques (au besoin) et voir au bon

fonctionnement de ceux-ci;
- s’approprier les différents rapports et recommandations émises par les instances d’enquête (ex. rapport

de la commission Viens, rapport de la Commission Laurent, etc.);
- effectuer un recueil de la littérature pertinente quant aux pratiques dans le domaine;
- répertorier les actions actuellement en place au sein du CIUSSS ODIM;
- effectuer les consultations nécessaires auprès des parties prenantes;
- rédiger un projet de plan d’accès aux soins et services et le faire adopter au comité de direction et au

conseil d’administration;
- adopter le plan d’accès aux soins et services au comité de direction et au conseil d’administration et

s’assurer de sa mise en application;
- faire rapport de la mise en œuvre au comité de direction et au conseil d’administration.

Les directeurs, chefs des services médicaux et les gestionnaires du CIUSSS ODIM 

- Assurer le respect et l’application de la présente politique et veiller au respect de celle-ci par l’ensemble
des personnes sous leur responsabilité.
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- Assurer que les personnes sous leur responsabilité reçoivent l’information, la formation et le soutien
nécessaire quant à l’ÉDI et la sécurisation culturelle pour être en mesure d’offrir des soins et services
adaptés à la diversité des usager·ère·s.

- Assurer que les interactions entre les usager·ère·s et l’ensemble des personnes contribuant à la
réalisation de la mission soient respectueuses et exemptes de discrimination.

- Veiller à ce que les interventions soient adaptées aux usager·ère·s, en tenant compte de leurs
caractéristiques personnelles, y compris les aspects reliés à leur culture, à leur handicap visible ou
invisible (d'ordre sensoriel physique et cognitif) et à leur orientation sexuelle ou identité de genre, afin
de faciliter leur rétablissement, leur intégration ou leur réinsertion sociale dans la mesure du possible.
Ceci inclus notamment :

o faire appel à des interprètes linguistiques, des conseillers culturels ou des experts en matière
de diversité, d’inclusion ou de sécurisation culturelle, pour bien saisir les besoins des
usager·ère·s;

o s’assurer que les évaluations, les plans d’interventions et les plans de services individualisés
tiennent compte des caractéristiques personnelles de la clientèle et en assurer le respect;

o élaborer, examiner et valider des guides et des outils cliniques afin de tenir compte de la
diversité, de l’inclusion et de la sécurisation culturelle, et améliorer la capacité du personnel
d’évaluer le risque dans des situations de plus en plus complexes;

o mettre au point des programmes cliniques qui témoignent d’une sensibilité à la diversité,
l’inclusion et la sécurisation culturelle.

- Collaborer avec différents organismes communautaires et groupes qui reflètent la diversité de la
clientèle du CIUSSS ODIM afin de répondre aux besoins des usager·ère·s et d’améliorer leurs
connaissances et aptitudes pour mieux travailler avec tous les usager·ère·s, sans égards à leurs
caractéristiques personnelles ou origines ethnoculturelles ou de genre.

- Prendre les moyens raisonnables pour assurer un milieu de travail qui respecte les principes de l’ÉDI et
de la sécurisation culturelle.

- Prendre les moyens raisonnables pour faire cesser toute situation de discrimination qu’on lui signale ou
dont il a connaissance.

- Contribuer à l’enrichissement de notre système d’information clinique afin de produire des données sur
la diversité de notre clientèle.

La direction des ressources humaines et des affaires juridiques 

- Offrir des formations sur la sensibilisation à la diversité, l’inclusion et la sécurisation culturelle à
l’ensemble du personnel, conformément aux priorités identifiées par la direction générale.

- Assurer le respect de la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi afin de garantir un principe d’équité, et ce,
pour l’ensemble de ses employé·e·s et se doter d’un programme d’accès à l’égalité en emplois qui vise
à éviter la discrimination.

- Veiller à la révision, à l’adaptation et à l’élaboration de procédures et de directives visant un milieu de
travail équitable, inclusif et qui reflète la diversité des personnes contribuant à la réalisation de la
mission.
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- Prendre en charge toute situation de plainte ou de signalement dans les plus brefs délais, en conformité
avec la Procédure relative à la gestion des situations visées par la Politique en matière de promotion de
la civilité et de prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail (PROC-DRHCAJ-2019-
OM0001-A).

Le Commissariat aux plaintes, à l’équité et à la qualité des services 

- Adapter son processus de traitement des plaintes en tenant compte des dimensions de l’ÉDI et de la
sécurisation culturelle, et ce dès la réception de la plainte, le recueil d’information auprès des
personnes lors des enquêtes, de l’analyse, des recommandations et de leur communication aux
plaignant·e·s.

- Refléter les particularités liées à l’ÉDI et la sécurisation culturelle dans ses rapports et
recommandations.

- Assurer la sensibilisation et la formation de tous ses délégués à l’ÉDI et la sécurisation culturelle dans
l’exercice de leur rôle.

Le Comité des usager·ère·s 

- Adapter son fonctionnement et l’exercice de son mandat en tenant compte des dimensions d’ÉDI et de
la sécurisation culturelle, notamment lorsqu’il doit :

o renseigner les usager·ère·s sur leurs droits et leurs obligations;
o promouvoir l’amélioration de la qualité des conditions de vie des usager·ère·s et évaluer le

degré de satisfaction des usager·ère·s à l’égard des services obtenus de l’établissement;
o défendre auprès de l’établissement les droits et les intérêts des usager·ère·s, que ce soit sur

une base individuelle ou collective;
o accompagner et assister, sur demande, un·e usager·ère dans toute démarche qu’il entreprend

y compris lorsqu’il désire porter une plainte;
o évaluer la satisfaction de tous les usager·ère·s à l’égard des services obtenus dans

l’établissement.
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